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RÉPUBLIQUE ET

^

CANTON DE cEN^S83-^î9g
'osr tiN(»MS iin

ARRETE

approuvant la délibération du
Conseil municipal de la Ville
de Genève du 23 juin 2008

1^ août 2008

LE CONSEIL D'ÉTAT

vu le titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la toi sur l'administration des
communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité

ARRÊTE

l:^d.élibérati<on ci~aP,rès: du conseil municipal de-la ville de Genève du 23 juin 2008,
est approuvée avec la clause inscrite sous lettre A) in fine :

^t^r. '^. tio." accordée au Conseil administratif d'exercer le droit de préemption
de la Yme de Genève sur la Parcelle N0 1128 de la commune de Genève, ~section
?^lx.'vives'.sis^. cheîniî1 d® la Petite-Boissière 18, au prix de 1~800 000~F"aux
fins de construction de logements d'utilité publique '

Autorisation accordée au Conseil administratif de négocier le prix d'acquisition,
a-condition que. les vendeure s'engagent à ne pas faire recours" contre
Fexercice du droit de préemption communal et à ne" pas augmenter'ie prix'du
droit de préemption au-delà de 300 000 F

Crédit de 1 950 000 F destiné à couvrir les frais inhérents à ladite acquisition

Crédit complémentaire de 330 000 F destiné à couvrir les frais, en cas de
négociation du prix de vente

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu^l'article 30, alinéa 1, lettre k de la loi sur l'administration des communes du 13 avril

vu l'article 5, alinéa 2, lettres e et d de la loi générale sur le logement et la protectic
des locataires du 4 décembre 1977,
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^Iacte^de, ve.n-te/conclule 13mai 2008 Par-devant Me Pierre Natural, notaire, entre
^IM.±a^Lîul-cr°Ïet_et Jean-Jacq"es Ardizio^et les'epoux"(îrin, ï"Roge^
Boc^rd-et.. Timothy. Rogers- de. la. Parcelle   lÏ28'de"la~ommune"de' Gena^
section Eaux-Vives, sise chemin de la Petite-Boissière 18^ - """""'"' '"" --"-.

vu le but d'utilité publique poursuivi par cette acquisition,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête

Art'depre'r"er-^ Le. conseil municipal autorise le Conseil administratif à exercer le
î°?. de PréemPtionde lavi"e de Genève sur la parcelle  Tl28"deïa"ommTi n^'d^
G^vnennÏCÏOn Eiux:Yives-__sise, chemi^de'laPetite-Boiss^e18, waul 'pTixc^
1i. 800.000=F-aux fins de constructiùr> de logements d-u'tiljte~publi'que""Al^defauut
îaÏceptatio. n-du-prJx.précité Parles Parties'liéesa l7acte"de'"ve'n1 teri e"Cuocnl seui;
m^cJîaLautorLseJe=consei! administratif à. recourir à la'procedure'd-expi'opTatio'n1,'
°.onformement à IIarticle 6 de la loi Qénérale sur leîogemenre îTav P;ofectîonc'ldes

^teQp^mlîil. l.Le-conseiLmuniciPal autorise le conse" administratif à
negocler'_le_prix d'ac,quisition avec les vendeurs et, si ceux-ci "s'engageni"a"nel
f<ai,re^oïrlTOrtre=tëxerc!ce_dudroit de PreemPt'on communal" à au"gamentaer"te ^

droit de préemption mentionné dans l'article premier de 300"OOOFaî'm'aximumh'

^"=.2'^Nest. ouvert au conseil administratif un crédit de 1 950 000 F, frais d'actes.
droit_s. d'enregistrement et émoluments du Registre foncier et" frais"du's a 1'a'ouaérl̂ r
évince compris, en vue de cette acquisition.

^n ̂ /Ïs;, --~- ll, esAouvertau. conseil administratif un crédit complémentaire de
100 FLfrais dl actes' droits d'enregistrement et émoluments du"Reflistre"foncier

compris, en vue de cette acquisition conformément à l'article premier (bis)'.

^tâ àc'eetteco°pÏa't, oandm'nlstratif est autorisé à slgner tous les actes authentic'ues
^;. 4-~AU_besoi. n' ilsera Provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 2 au
m.oyen-d^empruntLa. court terme à émettre au nom'de"la'"^lie~de'Genève. °à
concurrence de 1 950 000 F. " ~~ '" """ "" ^W'VVG'

o^,î^s;"J-. AU-besoin' '' sera Provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article
.

aumoyendlempmnts à court terme à émettre au nom'de la Ville de G'erieve'
à concurrence de 330 000 F. --. -.. -.-.,., -^ ^«iicvc,

Aî^ !;a-depense prévue à l>a.rticle 2 sera Portée à l'actif du bilan de la Ville de
î, dans le patrimoine financier.

^ o~^lcJlnseil. admLnistratif_esLautorisé à épurer. radier. m°difier ou constituer
toutes servitudes à charge et au profit de la parcelle concernée.
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Art. 7. - L'opération ayant un caractère d'utilité publique, le Conseil administratif est
chargé de demander au Conseil d'Etat l'exonération des droits d'enregistrement et
des émoluments du Registre foncier.

A) L'opération ci-dessus est d'utilité publique et la commune de Genève est
exonérée des droits d'enregistrement qui sont légalement à sa charge et des
émoluments du Registre foncier, conformément à la loi sur les droits
d'enregistrement du 9 octobre 1969 et à l'article 9 du règlement fixant le tarif des
émoluments du Registre foncier du 7 septembre 1988.

Communiqué à :

DT/SSCO 4 ex.
DF 1 ex.
DCTI 4 ex.

Certifié conformej
Le chancelier d'Etât:


